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1
Ouverture de la réunion

La quatrième réunion de la Commission d'études 1 de l'UIT‑D s'est tenue à Caracas, Venezuela, du 3 au 7 septembre 2001. Cent cinquante-huit participants d'Etats Membres et de Membres du Secteur, représentant 47 pays et quatre organisations internationales ou régionales étaient présents à la réunion. La liste des participants figure dans l'Annexe 7. Parmi ceux-ci, 49 étaient des femmes.

1.1
Remarques liminaires du Président

Le Président de la Commission d'études 1, M. Alberto Gabrielli (Argentine), a ouvert la réunion et souhaité la bienvenue à tous les participants. Il a indiqué que les télécommunications étaient l'instrument fondamental du développement économique des pays en développement et que même si le chemin à parcourir était encore long et difficile, il était nécessaire d'adopter des solutions dès maintenant. Il a remercié le Directeur du BDT, les Vice‑Présidents, les Rapporteurs et Corapporteurs ainsi que le secrétariat du BDT. Il a aussi adressé un remerciement particulier à la CONATEL et au Gouvernement du Venezuela qui ont accueilli la réunion.

Le discours de M. Gabrielli figure dans l'Annexe 1.

1.2
Discours d'ouverture du Directeur du BDT

Le Directeur du BDT, M. Hamadoun Touré, en son nom personnel et au nom du Secrétaire général de l'UIT, M. Utsumi, a remercié le Venezuela pour son hospitalité et pour l'excellente organisation des réunions des Commissions d'études. Il a remercié en particulier le Ministre de l'infrastructure, M. Ismael Hurtado Soucre ainsi que le Directeur général de la CONATEL, M. Jesse Chacón. Il a souligné que c'était la première fois que les réunions des Commissions d'études de l'UIT-D se tenaient hors de genève. Cet événement revêtait une importance particulière du fait que les réunions de 2001 étaient les dernières avant la tenue de la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications à Istanbul en mars 2002. Cette deuxième période d'études a été marquée par la volonté des Etats Membres et des Membres du Secteur de changer les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT‑D en vue d'obtenir des résultats plus tangibles. Cette deuxième période a été aussi une période d'apprentissage et de défis. Les Commissions d'études de l'UIT‑D ont été créées sur le modèle des Commissions d'études des deux autres Secteurs. Ces huit années d'expérience ont permis au BDT d'apprendre, de mûrir, d'identifier les spécificités du Secteur du développement et donc, les changements à apporter aux méthodes de travail. Certaines des Questions ont permis d'atteindre les résultats escomptés même avant la fin du mandat et certains textes finals des rapports et recommandations sont déjà publiés ou prêts à l'être.

Les résultats des travaux du Groupe sur la structure et les méthodes de travail, qui sont présentés pour information aux Commissions d'études, seront examinés par le GCDT à sa session d'octobre 2001. M. Touré a remercié tous les participants de leur contribution aux travaux de la réunion, les administrations et les Membres du Secteur, le Président de la Commission d'études 1, M. Gabrielli, les autorités vénézuéliennes, la CONATEL, la CANTV et TELCEL pour l'appui logistique mais aussi, les Rapporteurs et les Corapporteurs.

Le discours de M. Touré figure dans l'Annexe 2.

1.3
Discours d'ouverture du Ministre de l'infrastructure, M. Ismael Eliezer Hurtado Soucre

Le Ministre de l'infrastructure et des télécommunications du Venezuela, M. Ismael Hurtado Soucre, a souhaité la bienvenue à Caracas à tous les participants aux réunions des Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT‑D et souligné que la présence du Directeur du BDT, M. Hamadoun Touré, donnait un relief tout particulier à l'événement. Il a souhaité la bienvenue au Président de la Commission d'études 1, M. Gabrielli, aux Vice‑Présidents, aux Rapporteurs, aux Corapporteurs et à tous les participants et leur a souhaité à tous un séjour agréable et fructueux à Caracas. Il a mentionné le rôle important que joue la CONATEL qui contribue à l'évolution et à l'amélioration des réseaux de télécommunication dans le monde.

1.4
Discours d'ouverture du Directeur général de la CONATEL, M. Jesse Chacón

Le Directeur général de la CONATEL, M. Jesse Chacón, a souhaité la bienvenue à Caracas au Directeur du BDT, au Président de la Commission d'études 1, à tous les délégués des Etats Membres et des Membres du Secteur et a pris acte de la présence du Ministre de l'infrastructure et des télécommunications du Venezuela. Il a indiqué qu'il avait été extrêmement heureux d'avoir pu inviter, avec son entreprise, la CONATEL, les Commissions d'études de l'UIT‑D à tenir leur quatrième réunion et a remercié tous les délégués des efforts qu'ils ont déployés pour participer aux réunions. Il a signalé que les dernières réunions des Commissions d'études de l'UIT‑D revêtaient une importance particulière parce qu'elles devaient approuver les rapports et les recommandations et qu'elles constituaient par ailleurs le dernier événement avant la réunion régionale préparatoire qui se tiendra à Trinité‑et‑Tobago en octobre 2001 dans l'optique de la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications. M. Chacón a déclaré que certains des points à examiner lors des réunions des Commissions d'études, par exemple: interconnexion, organisme de régulation indépendant, service/accès universels, Internet et convergence, revêtaient une importance capitale pour le développement du secteur des télécommunications. Certains de ces points appelaient des décisions urgentes.

Le discours de M. Chacón figure dans l'Annexe 3.

2
Adoption de l'ordre du jour et du calendrier provisoire (Documents 1/OJ/001 et 1/ADM/002)

L'ordre du jour proposé (Annexe 4) a été adopté après l'adjonction des documents manquants.

Le calendrier des réunions a été aussi adopté avec de légères modifications. Dans ce calendrier, il a fallu tenir compte de l'absence de plusieurs Rapporteurs et de leur remplacement par d'autres participants des Groupes du Rapporteur. La liste des Rapporteurs et des Corapporteurs est reproduite, pour information, dans l'Annexe 5.

Les personnes dont les noms figurent ci‑après ont été désignées pour présider les Groupes du Rapporteur:

Question 6/1: en l'absence du Rapporteur, M. Kustra, M. Landgraf (Allemagne)

Question 7/1: le Rapporteur, M. Pérez (Argentine)

Question 8/1: en l'absence du Rapporteur, M. Lie, le Président, M. Gabrielli

Question 9/1: en l'absence du Rapporteur, M. Seck, M. Brett Mundo (Venezuela)

Question 10/1: le Rapporteur, M. Savi (Italie)

Question 11/1: en l'absence d'un Rapporteur, M. De Bono (Malte)

Question 12/1: en l'absence du Rapporteur, M. Fontaine, M. Tsalkovitch (France)

Question 13/1: le Rapporteur, Mme Alexander (Etats‑Unis)

Question 14/1: en l'absence du Rapporteur, M. Everton, M. Torres (Pérou)

Question 15/1: en l'absence du Rapporteur, M. Trimech, M. Torres (Pérou)

Question 16/1: en l'absence du Rapporteur, M. Dupont-Henius de l'UNESCO; cette Question a été traitée en séance plénière.

3
Attribution des documents - 1/ADM/003

L'attribution des documents, telle qu'elle a été proposée, a été approuvée. La liste finale des documents est jointe dans l'Annexe 6.

4
Approbation du rapport de la troisième réunion de la Commission d'études 1 (Genève, 11‑15 septembre 2000) - (Document 1/REP/026
)

Le rapport de la troisième réunion de la Commission d'études 1 a été envoyé aux Etats Membres et aux Membres du Secteur sous couvert de la Circulaire administrative CA/18 du 20 février 2001. Une seule modification a été proposée:

La dernière phrase du premier alinéa du point 10.6 de la Question 11/1 devrait se lire: "Le représentant de Thunderbird, M. Becher, qui, sur proposition du Président, s'est dit disposé à assumer les fonctions de Corapporteur pour la Question, a conseillé de se reporter au document intitulé "Financement et Commerce", synthèse des résultats de ces séminaires".

La version modifiée du Document 1/REP/026(Rév.1) a été approuvée par les participants.

5
Organisation des travaux des Commissions d'études de l'UIT-D

5.1
Confirmation du Rapporteur pour la Question 6/1

En l'absence du Rapporteur, ce point de l'ordre du jour n'a pas été examiné.

5.2
Situation concernant les Questions 11/1 et 16/1

Ce point de l'ordre du jour n'a pas été examiné car le problème de la désignation de Rapporteurs pour ces deux Questions s'est déjà posé au titre du point 2 ci-dessus.

6
Résultats importants des réunions du GCDT
 (Genève, 12‑13 octobre 2000 et 22-23 février 2001) intéressant les travaux des Commissions d'études

Le secrétariat du BDT a récapitulé comme suit les résultats obtenus:

Durant la réunion d'octobre 2000, le GCDT a approuvé le Rapport final du Groupe spécialisé 7, y compris les conclusions et les recommandations, et a pris note des travaux des Commissions d'études de l'UIT-D, en particulier des réunions des deux Commissions d'études qui se sont déroulées en septembre 2000.

Pendant la réunion de février 2001, le GCDT a examiné les rapports des réunions qui ont eu lieu en Afrique et dans la Région des Etats arabes, où il était question notamment de l'amélioration à apporter à la participation des pays en développement aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D. La proposition formulée par la Syrie d'accélérer la procédure d'approbation des recommandations nouvelles ou révisées, en autorisant un Rapporteur à déclencher la procédure d'approbation a été approuvée à la réunion du GCDT qui s'est tenue en février 2001.

Le GCDT a examiné et approuvé trois documents élaborés par le Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D:

1)
projet de Résolution sur l'admission d'Associés à participer aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D;

2)
projet de révision de la Résolution 5 de la CMDT-98 relative au renforcement de la participation des pays en développement aux activités de l'UIT;

3)
projet de Résolution sur le traitement électronique des documents et les groupes de discussion en ligne.

S'agissant du projet de révision de la Résolution 4 de la CMDT-98, ce document devait être réexaminé par le Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études, compte tenu des observations formulées par le GCDT.

Les participants ont pris note de ces informations.

7
Activités du Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT‑D (Document 1/178–2/241)

Le Document 1/178-2/241 a été présenté par le Vice‑Président du Groupe, M. Plesse (Allemagne). Celui‑ci a fait remarquer que le document était présenté pour information car il serait examiné et commenté par le GCDT à sa réunion d'octobre 2001, puis remis au Directeur du BDT qui le transmettrait à la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT‑02). M. Plesse a mentionné quelques-uns des points que le Groupe a examiné dans ses travaux, par exemple: l'utilisation de groupes spécialisés pour les questions urgentes, la participation du secteur privé aux travaux des Commissions d'études avec, par conséquent, l'autorisation qui leur a été accordée d'approuver les Questions, la procédure d'approbation des Recommandations, etc. Il a rappelé que toutes les décisions prises par une conférence d'un Secteur déterminé, comme c'est le cas de la Conférence mondiale de développement des télécommunications, devraient être conformes aux dispositions de la Constitution et de la Convention de l'UIT. Les décisions qui seront prises à la CMDT‑02 devront être confirmées par la Conférence de plénipotentiaires (PP‑02).

M. Plesse a fait observer qu'il était important d'étudier en détail les conclusions du document ainsi que ses annexes. Les Annexes 1 à 7 contiennent en fait les projets de résolution nouvelle ou révisée relatives aux travaux des Commissions d'études. Il a indiqué les corrections ci‑après à apporter au document:

1)
Point 2.1: la dernière phrase doit se lire: "De plus, le Groupe a révisé la Résolution 5 de la CMDT‑98 sur le renforcement de la participation des pays en développement aux travaux de l'UIT et établi deux nouveaux projets de Résolution sur l'admission d'entités ou d'organisations à participer comme Associés aux travaux des Commissions d'études de l'UIT‑D et sur le renforcement de l'utilisation du traitement électronique des documents pour les travaux des Commissions d'études de l'UIT‑D".

2)
Point 2.3: l'alinéa commençant par les mots "Bien que" doit se lire: "Bien que cela n'ait pas été prévu dans le mandat du Groupe, une modification de la Résolution 5 de la CMDT‑98 (Renforcement de la participation des pays en développement aux activités de l'UIT) est proposée dans l'Annexe 5".

3)
Dans l'énumération des annexes, les Annexes 3, 4 et 6 sont toutes des "Projets de nouvelle Résolution".

4)
Annexe 3, points 3.1, 3.2 et 3.3: il convient de faire référence à la CMDT seulement et non à la "CMDT‑98".

M. Plesse a mentionné que le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT (GTR) avait travaillé en parallèle avec le Groupe sur la structure et les méthodes de travail et avait recommandé le recours à des groupes de gestion de projet (PMG) pour remplacer les Commissions d'études. L'orateur a déclaré que la proposition était formulée extrêmement tard et qu'aucune information ne pouvait être fournie au Groupe sur la composition des PMG. S'agissant du pouvoir conféré au GCNT, M. Plesse a déclaré que les Groupes consultatifs des Secteurs de la normalisation et des radiocommunications disposaient d'un pouvoir plus important que dans le cas du Secteur du développement.

Le Président, M. Gabrielli, a remercié M. Plesse de son exposé et des travaux effectués. 

Le Directeur du BDT a remercié M. Plesse pour les explications qu'il a fournies. Il a noté que celui‑ci avait mentionné le concept de groupes de gestion de projet. L'orateur a saisi l'occasion qui lui était offerte de rappeler les débats qui ont eu lieu à la réunion du Groupe de travail sur la réforme de l'UIT (GTR) à Salvador (Brésil) en avril 2001. M. Touré a déclaré que l'aspect le plus important n'était pas de changer le nom des Commissions d'études dans la Constitution et dans la Convention, mais d'améliorer leurs méthodes de travail. Le GTR a estimé que les Commissions d'études devaient s'orienter davantage vers des méthodes de travail à caractère pratique et s'efforcer de tenir les délais fixés. Le GTR a estimé qu'un cycle de quatre ans était trop long et qu'il fallait donc prévoir un mécanisme permettant d'élaborer et de publier des Recommandations dans un délai plus court - un an, par exemple. L'objectif du Groupe de travail sur la réforme était de renforcer l'efficacité des travaux des Commissions d'études. 

Le Directeur a alors fait remarquer que les enjeux et les problèmes évoluent rapidement dans le monde des télécommunications. Ainsi, certains aspects sont très délicats dans le processus d'approbation des Questions et des Recommandations. Il serait extrêmement dangereux que le Directeur soit investi de tous les pouvoirs. Un second aspect important concerne la possibilité que le GCDT soit investi d'un pouvoir. Or, il ne faudrait pas qu'il soit trop important car il pourrait en résulter certaines difficultés: en effet, les décisions du GCDT sont prises par consensus et une seule personne peut bloquer la décision. Enfin, l'orateur a déclaré que le Secteur du développement devrait élaborer un mécanisme qui lui est propre pour l'approbation des Recommandations. Le Secteur du développement entend se montrer très rapide et efficace afin de répondre aux besoins des pays en développement. Ce Secteur présente des différences fondamentales avec l'UIT‑T et l'UIT‑R. Dans ces deux Secteurs, les décisions sont dictées par le secteur privé alors qu'à l'UIT‑D, le processus de décision est différent. Le changement doit être un processus continu et laisser la voie ouverte à d'autres questions et doutes qui pourraient surgir au cours de la période d'études. Il n'y a donc pas de contradiction avec les textes de la Constitution et de la Convention.

Le Président de la Commission d'études 1 a remercié le Directeur du BDT pour ses observations et après lui avoir demandé de formuler des commentaires, a proposé de tenir une autre séance plénière pour étudier la question.

Le délégué de la France, M. Tsalkovitch, a fait une observation d'ordre général en demandant que les documents comportent des marques de révision, le cas échéant, pour permettre de mieux comprendre les modifications apportées aux documents déjà examinés. Il a ensuite convenu avec le Directeur qu'il fallait tenir compte de la spécificité des besoins du Secteur du développement.

M. De Freitas, délégué du Brésil, a indiqué que son pays élaborait une proposition en vue d'une réunion qui se tiendrait à Washington. Certaines propositions formulées par sa délégation sont analogues aux déclarations du Directeur. Toutefois, le concept de groupes de gestion de projet n'est pas bien défini.

M. Samake, délégué du Mali, a estimé qu'il conviendrait de tenir compte de l'évolution de l'UIT.

Le représentant de Malte, M. De Bono, a proposé de renforcer les travaux accomplis par le Groupe sur la structure et les méthodes de travail par le biais d'une Résolution qui sera envoyée au GCDT pour approbation. 
En réponse aux préoccupations exprimées par les délégués de la France, du Brésil et de Malte, M. Plesse se référant à la Recommandation 9 du Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, a indiqué qu'il n'avait pas été facile d'introduire le concept de groupe de gestion de projet dans le rapport final du Groupe sur la structure et les méthodes de travail. Il a expliqué qu'aucune marque de révision n'avait été apportée sur le document de façon à le rendre plus facilement lisible. Il a également déclaré qu'il était à son avis peu probable qu'un accord puisse être trouvé dans un délai d'une semaine sur la résolution proposée par M. De Bono.
Les participants ont pris note du projet de rapport final du Groupe adressé au Directeur (Document 1/178(Rév.1)-2/241(Rév.1)).

8
Rapports finals et Recommandations à soumettre à la CMDT‑02

8.1
Question 6/1 (Interconnexion) - Document 1/REP/031

En l'absence du Rapporteur pour la Question, M. Kustra (Argentine), le Corapporteur, M. Landgraf (Allemagne), qui avait présidé la réunion du Groupe du Rapporteur pour la Question 6/1, a présenté le Document 1/REP/031. 

Malheureusement, aucun résultat n'a été obtenu pendant la période d'études 1998‑2002. Plusieurs pays ont exigé de recevoir une aide de l'UIT dans le domaine de l'interconnexion. 

M. Landgraf a déclaré que le Groupe du Rapporteur avait décidé de poursuivre l'étude des questions liées à l'interconnexion. Compte tenu des aspects réglementaires et techniques de l'interconnexion, l'étude devrait être confiée à un groupe mixte composé d'experts des Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D. Un petit groupe de travail a été constitué en vue d'élaborer le mandat d'une équipe de projet sur l'interconnexion. La Commission d'études 1 a décidé d'envoyer le projet de mandat, joint au Document 1/REP/031, à la Commission d'études 2 pour qu'elle en complète le volet technique (Document 2/269 Questions transmises de la Commission d'études 1 à la Commission d'études 2)3.

Les participants à la réunion ont approuvé le Document 1/REP/031(Rév.1).

8.2
Question 7/1 (accès/service universel) - Document 1/172(Rév.1) Projet de Recommandation sur les politiques en matière de service universel et 1/REP/027
Le Rapporteur pour la Question 7/1, M. Pérez, a présenté le Document 1/172(Rév.1), qui contient une proposition de projet de Recommandation sur les politiques en matière de service universel. La Recommandation a été adoptée avec de légères modifications. 

Le représentant de Thales a demandé que la Recommandation figurant dans le Document 1/172(Rév.1) soit présentée à la deuxième réunion du Colloque mondial des régulateurs tenue à Genève en décembre 2001.

Le représentant des Etats-Unis se demande comment le document sera transmis au colloque. Après délibérations, le Président a décidé en définitive d'envoyer le document au Directeur du BDT pour qu'il le distribue au colloque comme document d'information.

La Recommandation, telle qu'elle a été modifiée, a été adoptée par les participants (Document 1/172(Rév.2)).

Le Document 1/227, qui contient une proposition de projet de nouvelle Question sur le service universel, a été également examiné au titre de ce point de l'ordre du jour. On trouvera un résumé des résultats des débats au point 9.

Le rapport de la réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 7/1 (Document 1/REP/027) a été présenté par le délégué de l'Argentine et approuvé par les participants avec de légères modifications. Le rapport modifié est le Document 1/REP/027(Rév.1).

A la fin de l'examen de la Question 7/1, le Président, M. Gabrielli, a demandé aux participants de prendre une décision sur la procédure à suivre pour l'approbation officielle de la Recommandation. Il a indiqué en fait que la séance plénière pouvait décider de soumettre à la CMDT‑02 le projet de Recommandation adopté ou d'entamer une procédure d'approbation par correspondance. 

M. Kisrawi, Président de la Commission d'études 2, a proposé de laisser au Directeur du BDT le soin de choisir la façon la plus économique de traiter de la question. Le Vice-Président de la Commission d'études a suggéré d'adopter la procédure par correspondance à laquelle est favorable le Directeur du BDT. Le Président a déclaré que même si du point de vue du calendrier il n'y a pas de différence importante, la décision d'adopter une procédure par correspondance aurait l'avantage de ne pas surcharger la Conférence avec l'examen d'un nombre trop important de points et de documents. Les participants ont approuvé la procédure par correspondance.

8.3
Question 8/1 (Etablissement d'un organe de régulation indépendant) Document 1/REP/032

Le Président, M. Gabrielli, qui a présidé la réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 8/1, a présenté le rapport (Document 1/REP/32). Il a indiqué que les participants avaient adopté le projet de rapport final figurant dans le Document 1/204 et son Addendum 1. Les participants ont approuvé le rapport avec de légères modifications. Ce rapport est le Document 1/REP/032(Rév.1).

Les participants ont également approuvé le rapport final reproduit dans les Documents 1/204 et son Addendum 1 et décidé de ce qui suit:

(
publier la version finale du rapport sur le web;

(
transmettre cet excellent rapport pour information au colloque des régulateurs (décembre 2001);

(
inviter les pays les moins avancés (PMA), qui n'ont pas accès au web, à demander au secrétariat du BDT qu'il leur fasse parvenir un exemplaire papier du rapport.

8.4
Question 9/1 (Impact de l'introduction et de l'utilisation de nouvelles technologies sur l'environnement réglementaire des télécommunications) - Document 1/REP/033

La réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 9/1 a été présidée par M. José Brett de la CONATEL (Venezuela), qui a présenté le rapport figurant dans le Document 1/REP/033. Les participants ont approuvé le rapport et laissé au Directeur le soin de décider d'élaborer le rapport final sur la base des réponses reçues au questionnaire envoyé sous couvert de la Circulaire administrative CA/23 du 9 mai 2001.

8.5
Question 10/1 (Incidences réglementaires du phénomène de la convergence des secteurs des télécommunications, de la radiodiffusion, des techniques de l'information et du contenu des transmissions) - Document 1/REP/034

Le Rapporteur, M. Savi, a présenté le Document 1/REP/034, rapport de la réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 10/1. Les participants ont approuvé le rapport.

Les participants ont également approuvé le rapport final sur la Question 10/1 de l'UIT‑D avec de légères modifications (Document 1/187(Rév.1)).

8.6
Question 11/1 (Facteurs propices à la création d'un climat favorable à l'investissement) - Document 1/REP/035

Le Président par intérim du Groupe du Rapporteur, M. De Bono (Malte), a présenté le Document 1/REP/035. Pour préciser le libellé du texte, le paragraphe ci-après remplacera la première puce à la page 2 du rapport sous le point "Document 1/213": "Le délégué de la Somalie a fait savoir aux participants que la Banque mondiale et 29 Chefs d'Etat africains s'étaient engagés à créer une nouvelle agence appelée African Trade Insurance Agency. Celle-ci a pour mandat d'encourager le commerce en Afrique et dans le monde. Le programme permettra aux pays membres de commercer avec les pays industrialisés sans se soucier des risques mettant en jeu des considérations politiques ou tout autre type de risques. Ce programme accorde la plus haute priorité au développement des télécommunications en Afrique". Le rapport, tel qu'il a été modifié et mis au point sous la cote 1/REP/035(Rév.1), a été approuvé par les participants.

Le Président de la Commission d'études 2, M. Kisrawi, a demandé au secrétariat du BDT d'examiner conjointement le Document 1/213 et une partie de la contribution présentée par la CONATEL dans le Document 1/221, plus d'autres contributions fournies par Malte, le Nigéria et la Somalie, en tant que rapport final sur la Question 11/1 qui serait présenté à la Conférence.

Le Vice-Président de la Commission d'études 1, M. Plesse, a signalé que le Document 1/213 était un tableau soumis pour information à la réunion et qu'il n'avait pas été examiné. Il se demande si les participants pourraient accepter de transformer le document en un rapport final. Il a souligné que le titre du document n'était pas conforme à la définition de la Question et qu'il conviendrait donc de le réviser.

Le Président de la Commission d'études 2, s'associant aux remarques de M. Plesse, a suggéré de modifier le titre du Document 1/213 et d'y incorporer les deux autres contributions reçues. Il a souligné que le rapport aurait un caractère factuel. Dans le nouveau titre, il conviendrait d'éviter toute référence à des Recommandations. Le Président de la réunion, M. De Bono, a été chargé de coordonner le regroupement des contributions. Les participants ont approuvé ces propositions.

Des précisions ont été demandées au sujet de l'expression "partenariat avec le secteur privé".

8.7
Question 12/1 (Politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux) - Document 1/REP/028
Le Président par intérim du Groupe du Rapporteur, M. Tsalkovitch, a présenté le Document 1/REP/028, qui contient le rapport de la réunion du Groupe du Rapporteur, le Document 1/134(Rév.2) ("Trois projets de Recommandation"), le Document 1/171 ("Projet de nouvelle définition de la Question 12/1") et le Document 1/146(Rév.1) ("Rapport final sur les politiques tarifaires, modèles tarifaires, et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux"). 

S'agissant du Document 1/REP/028, la délégation des Etats‑Unis a demandé les modifications suivantes: 

Le troisième alinéa du point 6 devrait se lire: "A la suite de l'intervention des délégués de la Mauritanie et de l'Inde qui ont souligné l'importance pour les régulateurs des pays en développement des aspects économiques du spectre, le délégué de l'Allemagne, soutenu par les Etats‑Unis, a proposé de mettre le membre de phrase "y compris les aspects du spectre" entre parenthèses. A la suite de consultations informelles pendant la pause, un consensus a été trouvé et le libellé de la Question 12/1 ne comprend plus le membre de phrase "y compris les aspects du spectre". La délégation des Etats‑Unis a déclaré que l'aspect économique du spectre est un sujet important et devrait être traité par la Question 12/1. Dans le cadre des méthodes de travail applicables à la nouvelle Question, il conviendrait que des notes de liaison soient élaborées, d'une part à l'intention de la Commission d'études 1 de l'UIT-R sur les aspects du spectre et, d'autre part, à l'intention de la Commission d'études 3 de l'UIT‑T sur les méthodes de détermination des coûts".

M. Tsalkovitch a formulé une proposition, en français, pour le même texte.

Le document, tel qu'il a été modifié, a été approuvé et figure maintenant sous la cote Document 1/REP/028(Rév.1).

Le Document 1/146(Rév.1), contenant le rapport final sur la Question 12/1, a été approuvé par les participants sans modifications.

Le Document 1/134(Rév.2), contenant trois projets de Recommandation, a été présenté par M. Tsalkovitch et commenté par de nombreuses délégations. Après plusieurs débats, des modifications ont été apportées aux textes des deux premières Recommandations; la troisième Recommandation, sur la "Prise en compte du coût du spectre des fréquences radioélectriques dans la tarification des services télécommunication", a été supprimée. Les deux projets de Recommandation, qui ont été adoptés par les participants, sont reproduits dans le Document 1/134(Rév.3). Ces Recommandations seront soumises aux Etats Membres pour approbation par correspondance.

Le Document 1/171, qui contient le projet de nouvelle définition de la Question 12/1, a été examiné au titre de ce point de l'ordre du jour. Les résultats des débats sont résumés au point 9. 

8.8
Question 13/1 (Promotion des infrastructures et utilisation de l'Internet dans les pays en développement) - Documents 1/REP/029 et 1/185 (Projet de rapport final sur la Question 13/1)

Le Rapporteur par intérim, Mme Fiona Alexander, a présenté le Document 1/REP/029 qui a été approuvé avec de légères modifications et qui porte désormais la cote 1/REP/029(Rév.1).

Le projet de rapport final sur la Question 13/1 (Document 1/185) a été modifié à plusieurs endroits et a été approuvé par les participants (Document 1/185(Rév.1)).

La délégation du Venezuela a estimé qu'il fallait poursuivre l'étude relative à l'Internet, dont l'inclusion dans le concept du service universel reste incertaine. La délégation des Etats-Unis a suggéré au Venezuela d'élaborer une proposition de nouvelle Question à soumettre au GCDT ou directement à la Conférence.

Les participants ont également confirmé les nominations de Mme Fiona Alexander (Etats-Unis) comme Rapporteur et de M. John Rose (UNESCO) comme Corapporteur pour la Question 13/1.

8.9
Question 14/1 (Rôle des télécommunications dans le développement social et culturel, y compris en ce qui concerne la protection et la promotion de la culture et de l'identité des populations indigènes) - Document 1/REP/036

Le Document 1/REP/036, qui a été présenté par le Rapporteur par intérim, M. Torres (Pérou), a été approuvé par les participants.

Le Président de la Commission d'études 2, qui a fait remarquer que la CMDT-98 aurait dû confier la Question 14/1 à un groupe spécialisé, a espéré que le Président suggérerait cette solution dans son rapport à la CMDT-02.

Le Président de la Commissions d'études 1 a assuré tous les participants que, dans son rapport à la CMDT-02, il veillerait tout particulièrement à mentionner les activités menées au titre de la Question 14/1.

8.10
Question 15/1 (Transfert de technologie et informatisation) - Documents 1/REP/030 et 1/173 (Projet de rapport final sur la Question 15/1)

Le Rapporteur par intérim, M. Torres (Pérou), a présenté le Document 1/REP/030 qui a été approuvé par les participants. M. Torres a déclaré que pendant la réunion du Groupe du Rapporteur, de nombreuses observations avaient été formulées à propos du projet de rapport final sur la Question 15/1 qui figure dans le Document 1/173.

La délégation de la Chine a demandé la suppression de deux alinéas en retrait dans lesquels il est fait mention de la Chine (point 4.2 du Document 1/173). Elle a indiqué qu'elle fournirait des données pour compléter le rapport. Le délégué de la Syrie, appuyé par le délégué du Liban, s'est réservé le droit d'approuver le rapport pour les deux raisons suivantes: s'agissant des droits de propriété intellectuelle (DPI), une condamnation est formulée à l'égard des pays en développement et la question de la non-discrimination du transfert de technologies ne figure pas dans le rapport.

Le Vice-Président de la Commission d'études 1 a suggéré que l'on détermine très exactement à quels points du rapport il est fait mention de tel ou tel pays. 

Le délégué de l'Inde a suggéré d'apporter des modifications à la page 51 du document. Le représentant de Thales Communications a mentionné que le PNUD avait publié, en avril 2000, un rapport qui contenait plus d'informations actualisées que dans le Document 1/173. Le Vice‑Président de la Commission d'études 1, appuyé par les délégués du Liban et de Cuba, a fait remarquer que ce débat aurait dû avoir lieu au sein du Groupe du Rapporteur. Il a déclaré également que c'était la Conférence qui avait pris la décision de confier à la Commission d'études 1 le thème du transfert de technologie et de l'informatisation, Question qui ne pouvait pas, de toute évidence, être traitée sans aborder les droits de propriété intellectuelle.

Faisant le point des débats, le Président de la Commission d'études 1 a souligné qu'aucun consensus ne s'était dégagé entre les participants au sujet de l'adoption du rapport final sur la Question 15/1. Il a proposé d'envoyer le Document 1/173 à tous les participants de la Commission d'études 1, ainsi qu'aux Etats Membres et aux Membres du Secteur pour leur demander de soumettre par écrit des observations ainsi que des suggestions de modification.

Le document ainsi que toutes les observations et propositions de modification seraient alors adressés au Rapporteur, M. Trimech, ainsi qu'au Corapporteur, M. Torres, qui seraient chargés d'actualiser et de modifier le document avant sa publication sur le web. Les participants ont approuvé cette proposition.

A la demande de M. Gabrielli, qui a souhaité qu'un préavis soit envoyé aux membres pour les informer de l'affichage de nouveaux documents sur le web, le représentant du BR, M. Hughes, a indiqué qu'il existait déjà, à l'UIT-R, un système de préavis automatique à cet effet. Cette information figure sur la première page du web du Secteur. Un système analogue pourrait être adopté pour l'UIT-D. Les participants ont approuvé cette suggestion.

8.11
Question 16/1 (Méthodes propres à améliorer la viabilité du service public de radiodiffusion, mettant l'accent en particulier sur les pays en développement) - Document 1/223

En l'absence du Rapporteur, M. Dupont-Henius (UNESCO), et en l'absence de résultats obtenus dans le cadre de cette Question, les débats sur la Question 16/1 ont eu lieu en séance plénière. 

Le représentant de l'UNESCO, M. Rose, a présenté le Document 1/223, intitulé "Projet de Recommandation sur la promotion et l'usage du multilinguisme et l'accès universel au cyberespace et rapport du Directeur général". Les participants ont pris note du document et invité l'UNESCO à terminer les travaux et à soumettre le document au GCDT ou à la CMDT. Le Président de la Commission d'études 2 a estimé que les données figurant dans le document étaient intéressantes mais qu'il regroupait à la fois des conclusions et des recommandations. Il a aussi fait observer qu'il existait une différence entre les questions techniques, relevant de la compétence de l'UIT, et le contenu, du ressort de l'UNESCO. L'UNESCO devrait présenter des documents, mais en indiquant les questions techniques relevant de la compétence de l'UIT.

8.12
Résolution 9 de la CMDT-98 (Document 1/175)

En l'absence de M. Jeacock, Coprésident du Groupe mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98, le Document 1/175, rapport d'activité du Groupe, a été présenté par M. Mège de Thales Communications (France), qui a souligné que le document était soumis uniquement à titre d'information. Les participants ont pris note du document.

M. Mège a présenté ensuite le Document 1/176 qui contient une proposition de révision de la Résolution 9 de la CMDT‑98: "Participation des pays, en particulier des pays en développement, à la gestion du spectre radioélectrique". Plusieurs observations ont été faites au sujet du document. En particulier, le délégué du Mali, appuyé par le délégué du Liban, a proposé de compléter le libellé actuel du paragraphe décide rédigé comme suit: "de préparer au cours de la prochaine période d'études l'étape suivante du rapport décrit au point d) du reconnaissant ci‑dessus", par les mots suivants: "pour la bande de fréquences comprise entre 960 MHz et 3 GHz et d'étudier les aspects de tarification de la gestion du spectre". Il a suggéré de traiter ces aspects dans le cadre d'une Question qui serait étudiée par les deux Commissions d'études.

Le représentant de Thales, qui a marqué son accord avec la proposition du Mali, a fait observer que la Résolution 9 fait un amalgame entre les sujets traités par l'UIT‑R et l'UIT‑D. La Résolution 9 peut désormais être traitée comme une Question. Il a également déclaré que les aspects économiques du spectre des fréquences devraient être inclus dans le mandat du Groupe sur la Résolution 9.

Certaines délégations n'étaient pas favorables à l'idée d'introduire les aspects économiques du spectre des fréquences dans le mandat du Groupe sur la Résolution 9. Le Président de la Commission d'études 2 a suggéré d'envoyer une note de liaison à la Commission d'études 2 pour l'inviter, lorsqu'elle adoptera le texte de la nouvelle Résolution 9, à examiner la proposition du Mali, qui n'a pas été débattue en profondeur par la Commission d'études 1 et qui n'a fait l'objet d'aucune opposition. Les participants ont approuvé cette suggestion. La note de liaison susmentionnée fait l'objet du Document 2/269.

Le Document 1/182-2/244 de la France "Directives applicables au cadre réglementaire de gestion nationale du spectre" a été approuvé par les participants.

Les participants ont pris note du Document 1/186-2/205(Rév.2) des Présidents du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98: "Résolution 9 de la CMDT-98: Projet de rapport". Ce document a été présenté, pour information seulement, à la Commission d'études 1.

Les participants ont également pris note du Document 1/194-2/249 de Thales: "Système national de radiovidéométrie".

9
Présentation des propositions de Question révisée ou nouvelle (Documents 1/227 et 1/171)

Les projets de Question révisée ou nouvelle ont été examinés au titre du point 8 et sont résumés ici à toutes fins utiles.

Le délégué de Movicom (Argentine) a présenté le Document 1/227 qui contient un projet de nouvelle définition de la Question 7/1 sur le service universel. A l'origine, le document était seulement disponible en espagnol. Le Président de la Commission d'études a demandé aux participants d'adopter le document dans son principe, l'adoption officielle intervenant durant la séance plénière suivante, lorsque le document serait disponible dans les trois langues. A la séance plénière suivante, le Document 1/227 étant disponible en anglais, en français et en espagnol, les participants ont adopté la proposition avec de légères modifications et décidé de l'envoyer au GCDT pour observations avant sa soumission à la CMDT-02 (Document 1/227(Rév.1)).

Le Document 1/171, qui contient un projet de nouvelle définition de la Question 12/1, a été approuvé sans modifications par les participants.

En conclusion, les projets de nouvelle Question ne concernent que les sujets suivants: interconnexion, service/accès universel et questions de tarification.

Le Président de la Commission d'études 2 a souligné que tous les groupes régionaux devaient être informés de toutes les Questions qui seront présentées à la prochaine Conférence, afin de pouvoir y apporter, le cas échéant, des modifications ou amendements.

Le Président de la Commission d'études 1 a rappelé que la Commission d'études qu'il préside doit présenter un rapport à la Conférence.

M. Gabrielli a rappelé également que les Recommandations qui seront adoptées au cours de la présente réunion seront transmises pour approbation par correspondance.

10
Grandes lignes du rapport des Commissions d'études à la CMDT-02

Aucun document n'a été présenté. Toutefois, il sera tenu compte des dispositions pertinentes de la section 1 de l'Appendice de la Résolution 4 de la CMDT-98 lors de l'établissement du rapport.

11
Activités de collaboration et de liaison

11.1
Avec la Commission d'études 2 de l'UIT-D

Le délégué de l'Allemagne a proposé d'envoyer le document qui a été approuvé sur la Question 6/1 (Annexe du Rapport 1/REP/031) à la Commission d'études 2, en lui demandant d'étudier les aspects techniques de la nouvelle Question sur l'interconnexion. Les participants ont approuvé cette proposition.

11.2
Avec l'UIT-R et l'UIT-T (Documents 1/180-2/243 - Note de liaison de la Commission d'études 16 de l'UIT-T aux Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D sur le projet "MediaCom 2004" de la Commission d'études 16 et 1/183-2/245 - Liaison statement from ITU-T Study Group 11 to ITU-D Study Groups 1 and 2)

Dans la note de liaison de la Commission d'études 16 de l'UIT-T (Document 1/180), les Commissions d'études 1 et 2 sont informées des activités menées dans le cadre du projet MediaCom 2004. L'objectif du projet est de créer un cadre pour le développement harmonieux et coordonné de la normalisation des communications multimédias.

Dans la note de liaison de la Commission d'études 11 de l'UIT-T (Document 1/183), les Commissions d'études 1 et 2 sont informées qu'à la réunion sur la Question 7/11 qui s'est tenue à Genève le 23 mai 2001, il a été décidé de commencer à chercher une solution aux problèmes exposés aux sections 2 b) et 2 c) de l'Avis D (Forum des politiques, mars 2001).

Les participants ont pris note de ces deux documents.

11.3
Avec d'autres organisations, par l'intermédiaire du secrétariat du BDT

Aucun document n'a été présenté à la réunion.

12
Divers (Documents 1/189-2/250 - Rapport sur les réunions régionales tenues en Afrique depuis septembre 2000: Sénégal (décembre 2000) et Mozambique (mai 2001), 1/224-2/268 - Proposition sur les travaux des Commissions d'études de l'UIT-D et 1/229 - Proposition sur les méthodes de travail de la Commission d'études 1)

Le secrétariat du BDT a présenté le Document 1/189-2/250: "Rapport sur les réunions régionales tenues en Afrique depuis septembre 2000", qui a été approuvé par les participants.

Le délégué du Brésil a présenté le Document 1/224-2/268, dans lequel il est indiqué qu'il faut réviser les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D afin de mieux répondre et plus rapidement aux besoins des pays en développement. Les méthodes de travail devraient en outre être plus techniques et revêtir un caractère plus professionnel et les Etats Membres devraient continuer de fournir leurs avis sur les solutions proposées pour résoudre les différents problèmes posés. Les méthodes de travail actuelles des Commissions d'études de l'UIT‑D devraient être modifiées car elles ne permettent pas aux pays en développement d'obtenir les résultats escomptés. Cette situation n'est pas due au manque d'efforts ou d'enthousiasme de la part du secrétariat des Commissions d'études. Il faut modifier les méthodes de travail et les adapter aux spécificités du Secteur du développement ainsi qu'aux besoins des pays en développement. Il est erroné de chercher à copier les méthodes de travail des autres secteurs lorsque l'objectif à atteindre, les besoins identifiés ainsi que les problèmes à résoudre sont totalement différents. Il faut améliorer la qualité des résultats obtenus au sein du Secteur du développement en recrutant des consultants spécialisés qui pourraient être financés par les fonds provenant des excédents de TELECOM ainsi que par le versement de contributions financières volontaires. Le Brésil a mentionné les exemples de résultats obtenus par le Groupe spécialisé 7, qui a bénéficié des services d'un consultant, recruté pour une période limitée, grâce à une contribution financière volontaire du Japon. Le délégué a reconnu que chaque situation doit être étudiée au cas par cas. L'aspect financier pourrait poser problème et devrait être examiné plus en profondeur. Dans ces initiatives, le problème tient souvent au manque de contributions financières.

Le délégué de Telefónica de l'Espagne a estimé, tout comme le délégué du Brésil, que la question du financement est probablement la plus importante. A son avis, il est indispensable, s'agissant d'une Commission d'études qui traite des problèmes très importants du monde des télécommunications, que les Membres du Secteur participent à ces travaux. Il a souligné que les entreprises privées ne participent pas aux activités des Commissions d'études de l'UIT-D car une période d'études de quatre ans est trop longue. Enfin, l'orateur a admis qu'il fallait modifier les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D.

Le représentant de Thales Communications a reconnu que même si les industries européennes s'intéressent beaucoup aux travaux des Commissions d'études, le délai de quatre ans pour la production d'un rapport ou d'un manuel est beaucoup trop long. Les manuels devraient être actualisés et publiés chaque année. L'efficacité et la rentabilité sont des aspects très importants pour le secteur privé. L'orateur a indiqué qu'il était favorable à l'idée de regrouper les questions en un petit nombre de points appelant des réponses urgentes comme les nouvelles technologies. S'agissant de la proposition formulée par le Brésil de recruter des consultants et des experts, l'orateur a estimé que l'UIT pourrait répondre aux préoccupations exprimées par les participants. Ces idées pourraient être clairement exposées dans le rapport que le Président de la Commission d'études 1 présentera à la Conférence mondiale de développement des télécommunications. La question des langues mérite aussi d'être mentionnée. Le délégué de l'Inde a marqué son accord avec ce point de vue.

Certaines délégations ont estimé que la proposition du Brésil était très intéressante et le représentant des Etats-Unis a demandé au secrétariat du BDT qu'il indique ce que ce Secteur a déjà fait, en matière de partenariat, dans le cadre des différents programmes. 

Le délégué du Mali, tout en partageant le point de vue et les préoccupations du Brésil, s'est interrogé sur les raisons du manque d'intérêt que le secteur privé manifeste pour les travaux des Commissions d'études de l'UIT-D. Il a déclaré que le groupe de travail sur la réforme avait proposé une modification totale et radicale de la structure et des méthodes des Commissions d'études de l'UIT-D mais que la Recommandation 9 de ce groupe avait suscité un large débat en raison des divergences de vue. Il a souligné que ce changement, au lieu d'être radical, doit mettre l'accent sur les méthodes de travail. Il a précisé aussi que les pays en développement disposent d'un temps limité pour résoudre leurs problèmes et qu'ils n'obtiennent pas les solutions dans les délais voulus.

Plusieurs autres délégations se sont déclarées d'accord avec les principes énoncés dans le document du Brésil et ont demandé qu'il soit procédé à un examen général de toutes les activités du BDT. Il a été également signalé que toutes les observations et suggestions pertinentes devaient être adressées au Groupe de travail sur la réforme.

M. Plesse a indiqué que le texte du Brésil avait trouvé un large écho parmi les participants. A son avis, il importe de décider si le recours aux Commissions d'études, comme à l'heure actuelle, convient au Secteur du développement. L'orateur a expliqué que le Secteur de la normalisation encourage l'obtention de réponses rapides, mais que les Etats Membres et les Membres du Secteur ne sont pas d'accord pour mettre en oeuvre les mêmes méthodes dans le Secteur du développement. Il a déclaré qu'il souhaitait en réalité obtenir les meilleurs résultats possibles et a rappelé que ces points seraient étudiés par le GCDT en octobre 2001.

Le Président de la Commission d'études 1 a rappelé que la responsabilité de la décision incombe aux participants des Commissions d'études, aux Etats Membres et aux Membres du Secteur. La situation actuelle est le fruit des décisions et du travail de ces mêmes participants qui se sont montrés critiques à l'égard des Commissions d'études. L'orateur a ensuite suggéré d'adopter une attitude différente et de rechercher des méthodes de travail différentes et plus efficaces. Il a déclaré que la participation des Membres du Secteur était importante mais qu'il fallait aussi faire preuve de professionnalisme. Il a conclu en disant que le Document 1/224-2/268 serait examiné et commenté également par la Commission d'études 2 de l'UIT-D, de sorte que les participants disposeront d'une autre possibilité d'exprimer leurs opinions. Les participants ont pris note du document.

Le Président, M. Gabrielli, a présenté le Document 1/229: "Proposition sur les méthodes de travail de la Commission d'études 1", en faisant remarquer que la Commission d'études doit adresser un message sur son propre avenir au GCDT et à la Conférence. Le Document 1/229 se présente sous la forme d'une Recommandation et contient des propositions sur le choix des Questions, l'établissement des documents de base et l'échéance prévue pour atteindre les objectifs fixés. 

Le délégué du Mali a appuyé le projet de Recommandations et formulé quelques propositions de modification; il s'agit, par exemple, de supprimer la référence à l'Union européenne et de fixer le délai maximal au cas par cas. 

La délégation de l'Espagne a souscrit à la souplesse accordée au traitement des Questions. Le Président de la Commission d'études 2 a déclaré qu'il était d'accord, dans son principe, avec les propositions. Il a mentionné que le modèle de présentation des Questions existait déjà et qu'il couvrait de nombreux aspects soulevés dans le Document 1/229. Il a proposé de remplacer le mot "procédures" par l'expression "méthodes de travail" et de ne pas fixer un délai de 6 mois. La durée ne devrait pas être indûment longue. Il s'est déclaré d'accord pour recruter des consultants, le cas échéant. Le délégué du Venezuela s'est interrogé sur l'incidence que la pratique du recrutement des consultants pour les différentes Questions peut avoir sur le budget des Commissions d'études.
Le Vice-Président de la Commission d'études 1, M. Plesse, a félicité le Président pour le document présenté, tout en regrettant qu'il n'ait été présenté que le dernier jour de la réunion. Le Document 1/229 n'est pas mentionné dans l'ordre du jour. Il a indiqué qu'il n'était pas en mesure de souscrire à une Résolution présentée de cette façon. Il semble qu'il s'agisse d'un projet de Résolution, mais le mot "recommande" est utilisé. Le document doit être réexaminé. M. Plesse a indiqué que sa délégation souhaitait formuler quelques observations fondamentales et signaler des points de désaccord avec une partie des conclusions. Il a déclaré qu'une question aussi importante pour l'avenir des Commissions d'études ne saurait être traitée aussi rapidement. Il est important de souligner que si les Commissions d'études n'avaient pas pu produire les résultats escomptés, elles n'avaient pas non plus reçu les contributions demandées. Si le mécanisme des Commissions d'études n'a pas bien fonctionné, il faut le changer tout comme les méthodes de travail utilisées. Toutefois, il est à la fois prématuré et inapproprié pour l'instant de s'efforcer de mettre au point une nouvelle résolution. Le Document 1/229 sera mentionné dans le compte rendu de cette réunion et transmis à la CMDT.

Le représentant du Liban, M. Ghazal, a reconnu qu'il était vrai que la Commission d'études avait un message à faire passer au GCDT et à la Conférence. Tout en appuyant le document, il a fait remarquer que celui-ci n'était pas inscrit à l'ordre du jour.

M. Kisrawi a suggéré que le document, fruit de son expérience longue de quatre années, soit présenté au GCDT. Les Commissions d'études sont confrontées aux problèmes suivants: comment obtenir les contributions voulues et comment accélérer l'adoption des résultats. Si elles ont besoin de payer des consultants pour obtenir des résultats, les Commissions d'études ne sont plus nécessaires. L'orateur a encouragé M. Gabrielli à soumettre le document au GCDT. 

Le délégué du Mali a expliqué que tout un chacun souhaite trouver les moyens de résoudre les problèmes que connaissent les pays en développement et s'est déclaré, quant à lui, ouvert à toute proposition. Chacun est responsable des mauvais résultats obtenus par les Commissions d'études. Il s'est déclaré perplexe devant la réaction de ses collègues et a indiqué qu'il préférait étudier les textes. Tout en appuyant le document, il a estimé que celui-ci devrait être étoffé et distribué. 

Partageant l'esprit du document présenté par M. Gabrielli, le délégué du Brésil s'est déclaré également d'accord avec les observations formulées par M. Plesse et a estimé que ses remarques devraient figurer dans le document. Le délégué des Etats‑Unis s'est demandé si ce document était conforme aux activités et aux résultats finals du Groupe sur la structure et les méthodes de travail.

Le délégué de Malte a expliqué que le document ressemblait davantage à une Recommandation qu'à une Résolution et que même s'il n'était pas inscrit à l'ordre du jour de la réunion, il pouvait parfaitement être étudié. L'orateur a suggéré d'envoyer la proposition sous la forme d'une Recommandation au GCDT pour qu'il l'analyse. 

Le délégué de Thales (France), M. Mège, a déclaré qu'il partageait les vues du Président. Il a reconnu qu'en fin de compte, les Commissions d'études ne s'étaient pas voilé la face. Il a indiqué en outre qu'il manquait une référence au secteur privé dans le texte. L'orateur s'est prononcé en faveur du recrutement d'experts de haut niveau pour certains cas précis. Il a déclaré que le délai de quatre ans était trop long et que le problème devrait être énoncé clairement et de manière objective.

Le Président de la Commission d'études 1 a précisé que l'intention du document était de passer en revue les activités de la Commission d'études ainsi que les résultats obtenus par elle en huit années de travail. En sa qualité de Président, il s'est senti obligé de fournir son point de vue. Il communiquera ses idées à d'autres organes, en espérant compter sur un auditoire plus réceptif.

Le délégué de la France a déclaré que le Document 1/229 avait le mérite d'indiquer clairement les problèmes auxquels les Commissions d'études doivent faire face. Il faut distinguer les points de vue personnels des points de vue officiels. Le document examiné porte sur le fond et doit être examiné même s'il est prématuré de prendre des décisions à ce stade des délibérations. L'orateur a suggéré de soumettre le document au GCDT.
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Clôture de la réunion

Le représentant du Venezuela, M. Alvin Lezama, a rappelé aux participants que la réunion de la Commission d'études 1 était la dernière avant la Conférence. Le moment est bien choisi pour suggérer des réformes et des changements. Il a remercié le Président, M. Gabrielli, pour la façon dont il a su conduire les débats, le secrétariat du BDT, les entreprises du Venezuela qui ont parrainé la réunion, l'ensemble du personnel qui a fourni un appui technique et professionnel et, enfin et surtout, tous les délégués venus de nombreux pays du monde. Il a souhaité un bon voyage de retour aux délégués qui regagnaient leur pays mais aussi un agréable séjour à Caracas à ceux qui venaient assister à la réunion de la Commission d'études 2.

Le Président de la Commission d'études 1 a remercié le Venezuela, et en particulier la CONATEL, pour leur hospitalité qui a été très appréciée. Il a remercié les Vice-Présidents, les Rapporteurs et les Rapporteurs par intérim, le secrétariat du BDT ainsi que le personnel d'appui comme les traducteurs et les interprètes. Il a adressé ses remerciements à tous les participants pour leurs contributions et prononcé la clôture de la 4ème réunion de la Commission d'études 1.

Annexes:

Annexe 1 - Discours d'ouverture du Président de la Commission d'études 1, M. Alberto Gabrielli

Annexe 2 - Discours d'ouverture du Directeur du BDT
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Annexe 4 - Ordre du jour de la réunion

Annexe 5 - Liste des Rapporteurs et Corapporteurs

Annexe 6 - Liste finale des documents

Annexe 7 - Liste finale des participants
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DISCOURS D'OUVERTURE DE M. ALBERTO GABRIELLI
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1

Réunion de la Commission d'études 1

Caracas, le 3 septembre 2001

M. le Ministre de l'infrastructure,
M. le Directeur de la CONATEL,
M. le Directeur du Bureau de développement des télécommunications de l'UIT,
Mesdames et Messieurs,

Simón Bolívar, libérateur passionné de ces terres, savait que la libéralisation d'un peuple ne suffisait pas et rêvait d'un continent libre.

Le destin de l'Amérique du Sud aurait été tout autre si ces présages s'étaient vérifiés dans la réalité.

Deux cents ans après, les télécommunications permettent en quelque sorte, progressivement et lentement, de réaliser le rêve de Simón Bolívar.

Les télécommunications unissent nos peuples par le chemin infaillible de la connaissance, qui ouvre les portes de l'amitié.

Nous partageons tous ici, d'une façon ou d'une autre, l'utopie du libérateur.

Mesdames et Messieurs, 

Les télécommunications empêchent le monde d'aujourd'hui d'ignorer ceux qui souffrent.

Si les nouvelles technologies ont contribué à rassasier les populations, à guérir les maladies et à lutter contre la misère, elle a aussi montré les visages et fait entendre les plaintes de ceux qui souffrent.

Ces télécommunications sont aussi néanmoins le moteur indispensable du développement matériel, propice au développement économique de ces peuples. S'il n'est désormais plus possible de tromper les producteurs de biens primaires sur la valeur de leurs récoltes, tout processus de transformation industrielle est impossible sans ces mêmes récoltes.

Nous sommes réunis ici pour trouver un compromis avec le développement des télécommunications, cela au profit des pays qui disposent de ressources moins importantes. 

C'est dans cette optique que nous nous sommes efforcés, au cours des quatre dernières années, d'élaborer des Recommandations sur les sujets suivants: "Service universel", "Etablissement d'un organe de régulation indépendant", "Nouvelles technologies", "Modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services".

Nous nous sommes employés par ailleurs, parfois sans succès, à indiquer des "facteurs propices à la création d'un climat favorable à l'investissement". Nous avons aussi analysé l'"incidence des technologies de l'information et de la communication dans les zones rurales et isolées".

Nous veillons à développer les ressources humaines nécessaires pour gérer les réformes mises en place dans le secteur au cours de la dernière décennie.

Il a parfois été très douloureux de constater que les ressources se sont dissipées à l'image du sable dans le désert, soit par ignorance, soit par maladresse.

Le chemin qui reste à parcourir est encore très long. La distance entre les peuples les plus riches, qui peuvent profiter de tous les avantages et de tous les services offerts par les télécommunications et ceux qui en sont totalement dépourvus, ne fait que s'accentuer.

Les disponibilités sont rares et les efforts insuffisants. Ce n'est que par le compromis, la ténacité et l'imagination que l'on pourra satisfaire aux espérances. 

Je sais que l'avenir est plein de promesses, mais l'important aujourd'hui est de répondre - actuellement - à ceux qui ont besoin de solutions. 

Je souhaiterais maintenant signaler un aspect extrêmement important, à savoir que ce ne sont pas seulement les pays en quête de solidarité qui sont représentés ici. Nous sommes aussi accompagnés et appuyés par des délégations et des entreprises de pays qui, ensemble, gérent les principales ressources technologiques et les capitaux les plus importants de tous les temps. 

Leur participation au Secteur du développement de l'Union internationale des télécommunications témoigne de leur volonté de travailler à nos côtés.

Soyez assurés que leur contribution est extrêmement précieuse car, sans compromis de la part des gouvernements et principalement du secteur privé du premier monde, il est impossible de développer les services de base dans les pays dotés de moindres ressources. 

Notre Secteur entrera dans un processus positif de réformes et de transformations et je sais que son Directeur, M. Touré, saura lui aussi franchir avec succès cette nouvelle étape. 

Avant de conclure, je souhaite remercier les Rapporteurs et les Corapporteurs ainsi que tous ceux qui ont contribué généreusement par leurs efforts et par leur temps à nous aider dans notre tâche.

Je souhaiterais remercier une fois de plus toutes ces personnes si admirables qui travaillent au BDT.

Je dis merci à mon ami le Directeur, M. Hamadoun Touré, ainsi qu'à ses collaboratrices Mmes Fidélia Akpo et Alessandra Pileri qui se sont toujours montrées disponibles, réceptives et efficaces. Je ne peux oublier non plus le Vice-Président, M. Dietmar Plesse, travailleur infatigable et mon collègue le Président de la Commission d'études 2, M. Nabil Kisrawi. A tous, je dis un grand merci.

S'il est vrai que nous n'irons pas jusqu'à nier que la frustration et le désespoir ont, plus d'une fois, obscurci nos esprits, nous devons néanmoins reconnaître que même si nous avions pu être encore plus efficaces, nous pouvons aujourd'hui nous déclarer satisfaits de notre travail. Un grand merci doit être adressé au peuple et au Gouvernement vénézuéliens pour son hospitalité. 

annexe 2

ALLOCUTION D'OUVERTURE
DE M. HAMADOUN TOURÉ, DIRECTEUR DU BDT 

Réunion de la Commission d'études 1 de l'UIT-D

Caracas, 3 septembre 2001

M. le Ministre de l'Infrastructure, 
M. le Directeur Général de CONATEL, 
M. Alberto GABRIELLI, Président de la Comission d'études 1, 
Chers collègues et amis,

Quiero dar la bienvenida a todas las delegaciones a la patria de Simón Bolivar y agradecer en el nombre de la Unión Internacional de Telecomunicaciones a la República Bolivariana de Venezuela por la hospitalidad que nos brinda. 

Ahora, permítanme continuar en francés. 

Je voudrais au nom du Secrétaire Général de l'UIT, M. Utsumi, et en mon nom personnel exprimer tous mes remerciements au Gouvernement du Venezuela, en particulier à Son Excellence Monsieur Ismael Hurtado Soucre, Ministre de l'infrastructure et M. Jesse Chacón, Directeur général de CONATEL, pour avoir bien voulu abriter ces deux réunions des Commissions d'études de l'UIT-D et pour l'accueil et l'hospitalité qui nous ont été réservés depuis notre arrivée dans cette magnifique ville de Caracas. Depuis 1994 que se tiennent les réunions des Commissions d'études, c'est la première fois qu'une réunion de ces Commissions s'organise à l'extérieur de Genève. Nous nous réjouissons que l'Amérique latine, qui a également abrité la première Conférence mondiale de développement des télécommunications, soit la région hôte, en particulier le Venezuela qui n´a cessé de contribuer au développement des télécommunications et de partager son expérience au niveau de l'UIT-D. 

Nous voici à la fin de la seconde période d'études de la Commission d'études 1 de l'UIT-D. 

Cette période a été essentiellement marquée par l'étude des Questions qui nous ont été assignées par la Conférence mondiale de développement des télécommunications de la Valette et surtout par la volonté des Etats Membres et des Membres du Secteur de changer les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D en vue d'obtenir des résultats plus tangibles. 

J'ajouterai que cette période a aussi été une période d'apprentissage et de défis.

Une période d'apprentissage parce que 8 ans d'expérience, c'est peu pour maîtriser tous les aspects de son fonctionnement dans la vie d'une institution comme l'UIT, la plus vieille du système des Nations Unies qui existe depuis 1865. 

Une période de défis, parce que grandir, c'est relever des défis à chaque étape de croissance. Les Commissions d'études du secteur du développement, ont été créées à l'instar des Commissions d'études des deux autres Secteurs de l'Union. Ces huit années nous ont permis d'apprendre, de mûrir, d'identifier nos spécificités et donc les changements à apporter à nos méthodes de travail. Nous avons à relever le défi d'être à la fois comme les autres Secteurs, puisque relevant de la même Union, et d'être spécifiques, les problèmes à résoudre n'étant pas identiques. 

Nous pouvons nous féliciter des résultats positifs atteints pour certaines Questions, comme par exemple l'accès et le service universel, l'établissement d'un organe de réglementation et de régulation indépendant, les incidences réglementaires du phénomène de convergence des télécommunications, les questions tarifaires, le renforcement de l'infrastructure et de l'utilisation d'Internet dans les pays en développement et le transfert de technologie et de l'information. Votre Commission est appelée à examiner les rapports et recommandations soumises sur ces différentes Questions. 

Par ailleurs, je me félicite de ce que certains rapports sont déjà publiés avant la fin de la période d'études, marquant ainsi un net progrès par rapport à la première période.

Ceci aura une répercussion positive sur les réflexions en cours à l'UIT sur la réforme. En effet, ce faisant, nous faisons un pas vers l'objectif de rapidité dans l'adoption des textes sans attendre la Conférence mondiale de développement des télécommunications. J'attends aussi de votre part, l'identification de nouvelles Questions qui reflètent les grandes préoccupations du monde en développement et ce, avant la Conférence Mondiale. 

La particularité et l'intérêt des Commissions d'études sont qu'elles constituent un forum privilégié où les experts du monde développé et en développement, du secteur public et du secteur privé confrontent leurs idées pour produire des rapports, des recommandations et des manuels les plus objectifs possibles, en un mot, les Commissions d'études constituent un outil indispensable pour le développement. 

Néanmoins, comme je le disais à la réunion du Groupe de travail sur la réforme de l'UIT en mars 2001 à Salvador au Brésil, de nombreuses voix s'élèvent pour demander aux Commissions d'études de faire preuve de plus d'efficacité dans leurs travaux. Nous devons identifier les changements nécessaires, les mettre en oeuvre et accroître toutes les possibilités que nous offrent les Commissions d'études. Notons que ce problème d'adaptation rapide aux changements ne concerne pas que les Commissions d'études de l'UIT-D. C'est un problème de toute l'Union, un problème du monde moderne, à savoir, répondre à tout moment aux besoins de ses membres. 

Du reste, nous vivons dans un monde où tout est toujours en train d'évoluer et où, seul le changement est permanent. 

Le Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D a fait des propositions qui seront soumises au TDAG. Je me réjouis de ce que les textes proposés apportent une certaine précision à la terminologie et introduisent une certaine souplesse dans le fonctionnement des Commissions d'études, tirant ainsi les leçons du passé. Je suis certain que le TDAG examinera les propositions du Groupe à la lumière des commentaires des deux Commissions d'études du Secteur du développement et des conclusions du Conseil de l'UIT de juillet dernier. L'essentiel est que nous soyons prêts à apporter les changements indispensables. Ces changements pourraient être par exemple:

•
un meilleur impact et une meilleure visibilité des résultats et de leur utilisation par les bénéficiaires;

•
une flexibilité dans les mécanismes de fonctionnement afin de mieux faire face aux changements;

•
la réduction des délais d'études des Questions;

•
l'ouverture constante aux idées des Etats Membres et des Membres du Secteur;

•
l'amélioration de la participation des pays en développement aux travaux;

•
une meilleure implication du secteur privé;

•
une meilleure disponibilité des Rapporteurs;

•
l'implication des régions dans les travaux, etc.

L'objectif final est de relever le défi posé par la rapidité du changement de l'environnement des télécommunications et la nécessité de contribuer à combler le fossé numérique entre les pays développés et les pays en développement. 

La présente réunion est la dernière avant la CMDT de 2002 qui se tiendra à Istanbul en Turquie du 18 au 27 mars 2002. Les résultats de la Conférence auront un impact sur l'avenir des Commissions d'études. Caracas est donc le lieu privilégié d'échanges d'idées pour dire tout ce qui vous tient à coeur sur les Commissions d'études.  

Je saisis l'occasion qui m'est offerte pour remercier tous les participants pour leurs contributions à l'avancement des travaux. Je réitère également toute ma reconnaissance aux Rapporteurs qui ont sans relâche dû aménager leur emploi du temps pour pouvoir se consacrer à l'organisation des réunions et à la rédaction des textes finaux. Au passage, je voudrais ici dire un grand merci à toutes les Administrations et aux Membres du Secteur qui ont bien voulu détacher leur personnel pour ces activités. 

Enfin, permettez-moi d'exprimer toute ma reconnaissance à vous, Alberto, Président de notre Commission d'études, qui, tout au long de la période, n'avez ménagé aucun effort pour le suivi des travaux. Je me réjouis en plus des rapports personnels que j'ai eus avec vous et des conseils que vous n'avez cessé de me prodiguer. Votre expérience et votre sagesse sont un atout dont j'ai régulièrement bénéficié.

L'ordre du jour de votre réunion est très chargé. Je vous invite à prendre des décisions judicieuses qui contribueront à répondre dans les plus brefs délais possibles aux questions d'intérêt prioritaire pour les pays en développement, et à améliorer de façon significative le fonctionnement des Commissions d'études. Je vous exhorte à nous remettre en question pour préparer ensemble un brillant avenir au BDT, et plus particulièrement aux Commissions d'études de l'UIT-D.

Antes de terminar quiero agradecer una vez más a la Administración de Venezuela, al Ministerio de Infraestructura, a CONATEL, CANTV y TELCEL por las facilidades ofrecidas, por el personal de apoyo puesto a nuestra disposición y por todos los otros arreglos realizados para el éxito de esta reunión.

Gracias por su presencia señor Ministro. 

Gracias por su presencia señor Director.

Je vous souhaite pleins succès dans vos travaux et vous remercie pour votre attention. 

Muchas gracias.
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DISCOURS D'OUVERTURE DE M. JESSE CHACÓN, 
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA CONATEL

Réunion de la Commission d'études 1

Caracas, le 3 septembre 2001

M. Hamadoun Touré, Directeur du Bureau de développement de l'Union internationale des télécommunications,

M. Alberto Gabrielli, Président de la Commission d'études 1,

M. Ismael Eliezer Hurtado Soucre, Ministre de l'infrastructure,

MM. les délégués des pays Membres de l'UIT et des Membres de l'UIT‑D,

MM. les représentants des entreprises du secteur des télécommunications et autres institutions nationales,

Mesdames et Messieurs,

C'est pour moi un grand plaisir que de vous souhaiter chaleureusement la bienvenue dans mon pays, le Venezuela, au nom de la Commission nationale des télécommunications, à l'occasion de la quatrième réunion de la Commission d'études 1 du Secteur du développement de l'UIT. Nous sommes reconnaissants au BDT de nous avoir fourni une fois de plus l'occasion d'accueillir une réunion internationale et remercions les délégués présents de l'effort qu'ils ont fait pour participer aux travaux de cette réunion.

Durant cette semaine, nous aurons l'occasion d'échanger nos points de vue et de débattre de onze Questions qui nous intéressent et qui nous permettront d'avancer dans la recherche de solutions aux problèmes que nous connaissons, de garantir à nos peuples la disponibilité et l'utilisation des bienfaits que nous offre ce monde, caractérisé par l'évolution permanente et le dynamisme des télécommunications.

La tenue de ces réunions prend un relief particulier lorsque l'on sait que les résultats, les rapports finals et les projets de recommandation qui seront adoptés pendant ces deux semaines, sur chacune des Questions, feront partie des débats d'autres réunions prévues dans un futur proche dans le cadre du Secteur du développement. Je veux parler de la Réunion préparatoire de la Conférence mondiale de développement pour la région Amériques, tout d'abord, qui se tiendra le mois prochain en octobre à Trinité‑et‑Tobago et ensuite, de la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications, instance qui scellera l'avenir du Secteur du développement pour les quatre prochaines années.

Dans un contexte où les pays luttent pour progresser et être prêts à affronter l'avenir, nombreuses sont les étapes que nous devons franchir, comme celle de l'ouverture des télécommunications qui offre une multitude de possibilités aux utilisateurs, tout en rehaussant l'importance des organismes de régulation à qui il appartiendra de garantir la coexistence de la qualité et du service.

Par conséquent, et conformément aux priorités fixées par le Secteur du développement de l'UIT, nous analyserons notamment l'interconnexion, facteur clé du développement de l'infrastructure des télécommunications et des compétences, qui favorise le dialogue entre les pays et permet de disposer d'outils pratiques pour l'application de mécanismes appropriés dans un marché compétitif toujours plus important des services de télécommunication.

Un autre thème méritera d'attirer notre attention: il s'agit en effet de pouvoir s'appuyer sur des régimes et des organismes de régulation indépendants qui donneront le ton par l'impartialité dont ils feront preuve et qui auront pour objectif la réglementation des procédures d'une manière souple et appropriée, cela afin de faire face aux nouvelles technologies et à la convergence des services de télécommunication dans un cadre favorable à l'investissement.

Dans ce contexte, il nous faudra peut‑être présenter un autre thème qui est pour nous source de nombreuses préoccupations et constitue l'un des plus grands défis pour nos administrations; je veux parler de l'importance de l'accès/du service universel. Ce sujet exige que l'on se pose les questions suivantes: que dire de ces personnes qui, durant toute leur vie, n'ont même pas eu la possibilité de communiquer par téléphone? Est-il justifié de parler des avantages offerts par la technologie alors que cette possibilité n'a pas été offerte à certaines couches de la population de nos pays? Il n'est pas facile de remplir cette mission: c'est‑à‑dire de favoriser le développement et la fourniture des services de télécommunication en élaborant des politiques nationales, régionales et locales, indépendantes des conditions économiques et sociales et de l'emplacement géographique des habitants du pays et ce n'est qu'en unissant nos efforts que nous permettrons aux télécommunications de desservir les moindres recoins, et partant, de contribuer à l'enrichissement et à la valorisation de nos cultures.

La raison d'être de la réunion sera d'associer les efforts et les expériences des organismes publics et privés de différents continents à la recherche de solutions à des problèmes communs. Telle est, à notre sens, la tâche dont s'acquitte avec ardeur le Bureau du Secteur du développement de l'Union internationale des télécommunications qui s'est donné pour mission de réduire la fracture numérique entre les pays développés et les pays en développement.

Il me reste plus qu'à vous souhaiter tous mes voeux de succès dans vos débats et à vous exprimer une fois encore le plaisir que nous avons eu de pouvoir accueillir autant de délégués venus d'Afrique, d'Asie et d'Europe et, naturellement, nos frères américains, en espérant que vous pourrez profiter de l'accueil chaleureux et de l'hospitalité qui caractérisent notre peuple.
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	Vers une communauté globale de l'information: un guide pour les organes de régulation
	8/1

	1/196
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	Activities on cost and tariff issues 2001
	12/1

	1/204
+Add.1
+Rév.1
	Rapporteur pour la Question 8/1
	Projet de rapport final sur la Question 8/1
	8/1

	1/205
	Bureau de développement des télécommunications
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	Repercusiones en el marco regulatorio de la introducción y utilización de nuevas tecnologías. El caso de WLL (Wireless Local Loop)
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� 	Groupe consultatif pour le développement des télécommunications.
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4	Groupe consultatif pour le développement des télécommunications.
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